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  2008/0243(COD) - 12/06/2013 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

Le Parlement européen a approuvé la position du Conseil en première lecture en vue de l’adoption du
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de
l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale présentée dans l’un
des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (Refonte).

Le Parlement constate que l'acte est adopté conformément à la position du Conseil.
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